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Communiqué de presse

Quelle architecture pour l'Europe de demain?
Les Régions européennes se mobilisent

Sous la direction de Liese Prokop, Vice-Ministre Présidente de la Basse Autriche (A) et Présidente de l'Assemblée des
Régions d'Europe (ARE), la nouvelle Présidence de l'ARE issue des élections en décembre dernier a tenu sa première
réunion le 31 janvier 2001 à Strasbourg - la ville où l'ARE a son siège depuis sa création en 1985 - pour fixer les
priorités de l'organisation pour les deux ans à venir.

Compte tenu des décisions de la Conférence Intergouvernementale (CIG) de Nice (8-9 déc. 2000) de poursuivre le
débat sur l'architecture et les ambitions de l'Union élargie en vue d'une nouvelle CIG en 2004, la Présidence de l'ARE
s'est donné comme objectif prioritaire de mobiliser l'ensemble de ses régions et organisations interrégionales membres
autour de cet enjeu d'importance. "Les représentants politiques des régions de l'Union européenne et des pays candidats
à l'adhésion doivent affirmer clairement leur position et être force de proposition dans ce débat déterminant pour
l'avenir de l'Europe" a dit Liese Prokop. "Pour que l'Europe élargie puisse être gouvernée et gouvernable, tout en
restant proche des citoyens, il faut répartir clairement les compétences entre chaque niveau de gouvernement, donner
un sens plus précis et concret à la notion de subsidiarité dans les Traités européens et définir mieux le rôle des régions
dans la construction européenne" a-t-elle ajouté.

La Commission "Affaires institutionnelles" de l'ARE, présidée par Willi Stächele, Secrétaire d'Etat aux Affaires
Européennes de Bade-Wurtemberg (D), a reçu le mandat de préparer le projet de position de l'ARE tant pour la
prochaine CIG que pour Livre Blanc sur la gouvernance de l'Union qui sera publié par la Commission européenne en
juillet prochain. Cette Commission se réunira les 8-9 février prochain à Berlin et d'ores et déjà, plus de 70 régions
européennes (UE et hors UE) ont confirmé leur participation à ses travaux.

Par ailleurs, la Présidence a approuvé les programmes d'action des trois autres Commissions de l'ARE pour 2001-2002 :
- Commission "Affaires sociales" : Protection sociale et bien-être en Europe après l’élargissement - Politique
économique et sociale de l'UE par rapport aux régions au-delà de 2004 - Santé, personnes âgées, égalité des chances ;
- Commission "Politiques régionales" :  Elargissement et la future politique régionale européenne – Rapport et Forum
sur la cohésion en Europe - 6 e Programme Européen d'Action pour l'Environnement" - Réseaux transeuropéens - et bien
sûr, vu la crise agricole actuelle, Agriculture durable et protection des consommateurs ;
- Commission "Culture" : Implication des jeunes dans les affaires publiques au niveau régional - Education et formation
d'adultes - Langues régionales et minoritaires dans le cadre de l'Année des langues – Sport dans les régions.

La Présidence a émis l'idée d'organiser en 2002 deux Conférences des Ministres et responsables régionaux dans les
domaines de l'environnement et de la culture.

La Présidence a également décidé de donner une dimension plus politique aux programmes de formation de l'ARE tels
que "Centurio" et "Université d'été" qui visent la formation d'élus et de cadres régionaux des PECO ainsi que du
programme "Eurodyssée" qui permet aux jeunes Européens d'acquérir une première expérience à l'étranger.

L’ARE est le mouvement politique des Régions d’Europe engagé depuis 1985 en faveur de la promotion du
régionalisme en Europe et du développement de la coopération interrégionale.
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